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EXPULSION DES ÉTRANGERS  
EN CAS DE MENACE GRAVE POUR L’ORDRE PUBLIC 

Proposition de loi visant à assouplir 
les conditions d’expulsion des étrangers  

constituant une menace grave pour l’ordre public 

Texte de la proposition de loi – no 354 

Article unique 

1 Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 631–2 est ainsi modifié : 

3 a) Les 2°, 3° et 4° sont abrogés ; 

4 b) Aux avant–dernier et dernier alinéas, les références : 
« aux 1° à 4° » sont remplacées par la référence : « au 1° ». 

5 2° L’article L. 631–3 est ainsi modifié : 

6 a) Les 2°, 3° et 4° sont abrogés ; 

7 b) Au septième alinéa, le mot : « à » est remplacé par le 
mot : « et » ;  

8 c) L’avant–dernier alinéa est supprimé ; 

9 d) Au dernier alinéa, le mot : « à » est remplacé par le 
mot : « et ». 

Après l’article unique 

Amendements identiques : 

Amendements no 115  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-

seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu et no 130  présenté par 
M. Ciotti. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 
À l’article L. 631–4 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile, le mot : « dix-huit » est remplacé 
par le mot : « seize ». 

Amendement no 132  présenté par M. de Lépinau, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 
L’article L. 631–4 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile est complété par les mots : 
« sauf lorsqu’il est âgé de plus de seize ans, en cas de compor-
tement lié à des activités à caractère terroriste ». 

Amendement no 107  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
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M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 
L’article L. 631–4 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile est complété par les mots : « , 
sauf lorsqu’il a fait l’objet d’une décision constatant qu’il est 
l’auteur d’un délit ou d’un crime ». 

Amendement no 108  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 
À la fin du dernier alinéa de l’article L. 632–1 du code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le mot : 
« absolue » est supprimé. 

Amendement no 109  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 

M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 

Au début de l’article L. 632–3 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, sont ajoutés les mots : 
« Sauf en cas de menace pour l’ordre public, ». 

Amendement no 122  présenté par M. Jacobelli, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 

Les articles L. 632–4, L. 632–6 et L. 632–7 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
sont abrogés. 

Amendement no 6  présenté par M. Kamardine. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant : 

La section 4 du chapitre Ier du titre V du livre VI du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
complétée par un article L. 651–7–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 651–7–1. – Le 1° de l’article L. 631–3 n’est pas 
applicable à Mayotte. » 

JURIDICTION SPÉCIALISÉE DANS L’EXPULSION 
DES ÉTRANGERS DÉLINQUANTS 

Proposition de loi portant création 
d’une juridiction spécialisée  

dans l’expulsion des étrangers délinquants  

Texte de la proposition de loi – no 352 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 1er DÉCEMBRE 2022 9 



Article 1er 

1 Après le titre III du livre Ier du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 
titre III bis ainsi rédigé :  

2 « TITRE III BIS 

3 « COUR DE SÛRETÉ DE LA RÉPUBLIQUE 

4 « CHAPITRE UNIQUE 

5 « Art. L. 132.1. – La Cour de sûreté de la République 
est une juridiction administrative, placée sous l’autorité 
d’un président, conseiller d’État, désigné par le vice– 
président du Conseil d’État. 

6 « Art. L. 132–2. – La Cour de sûreté de la 
République est compétente pour connaître, en premier 
et dernier ressort, des recours formés contre les décisions 
administratives d’expulsion prises sur le fondement des 
articles L. 631–1, L. 631–2 et L. 631–3 et contre les 
décisions fixant le pays de renvoi d’un étranger faisant 
l’objet d’une décision d’expulsion prises sur le fondement 
de l’article L. 721–3. 

7 « La Cour de sûreté de la République est également 
compétente pour connaître des recours formés contre ces 
décisions en application des articles L. 521–1 et L. 521–2 
du code de justice administrative. 

8 « Art. L. 132–3. – La Cour de sûreté de la 
République est composée de membres du Conseil 
d’État désignés en son sein. 

9 « Ils sont désignés pour une durée de cinq ans, 
renouvelable une fois. 

10 « Art. L. 132–4. – Les décisions de la Cour de sûreté 
de la République sont susceptibles de faire l’objet d’un 
pourvoi en cassation devant le Conseil d’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur notification. Le 
Conseil d’État statue alors dans un délai de deux mois. 

11 « Les décisions de la Cour de sûreté de la République 
prises sur le fondement de l’article L. 521–1 du code de 
justice administrative sont susceptibles de faire l’objet 
d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État 
dans un délai de sept jours à compter de leur notification. 
Le Conseil d’État statue alors dans un délai d’un mois. 

12 « Les décisions de la Cour de sûreté de la République 
prises sur le fondement de l’article L. 521–2 du même 
code sont susceptibles de faire l’objet d’un appel devant 

le Conseil d’État dans un délai de sept jours à compter de 
leur notification. Le Conseil d’État statue alors dans un 
délai de quarante–huit heures. 

13 « Art. L. 132–5. – Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’application du présent chapitre. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter, no 4  
présenté par M. Iordanoff, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry, no 8  présenté par Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes) et no 9  présenté par M. Bordat, 
M. Sertin, M. Giraud, M. Vojetta, Mme Yadan, Mme Tanzilli 
et M. Pacquot. 

Supprimer cet article.  

Article 2 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 656 

sur l’amendement no 6 de M. Kamardine après l’article unique de la 
proposition de loi visant à assouplir les conditions d’expulsion des 
étrangers constituant une menace grave pour l’ordre public (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 127 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 49 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 42 

Mme Caroline Abadie, Mme Aurore Bergé, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Claire Guichard, 
M. Alexis Izard, Mme Amélia Lakrafi, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic 
Mendes, M. Benoit Mournet, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Claire Pitollat, Mme Cécile Rilhac, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Guillaume Vuilletet et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 27 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thibaut François, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 8 

M. Sylvain Carrière, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Andy 
Kerbrat, Mme Pascale Martin, Mme Danièle Obono et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 20 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, 
M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Nicolas Forissier, 
M. Mansour Kamardine, Mme Véronique Louwagie, 
M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, M. Maxime 
Minot, M. Éric Pauget, M. Aurélien Pradié, M. Nicolas 
Ray, M. Raphaël Schellenberger, Mme Nathalie Serre, 
Mme Isabelle Valentin et M. Pierre Vatin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

Mme Laurence Vichnievsky. 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, M. Bruno Fuchs, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Aude 
Luquet, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun et 
M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Jérôme Guedj, Mme Marietta Karamanli et Mme Fatiha 
Keloua Hachi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 5 

Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Thomas 
Mesnier, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 4 

M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Soumya Bourouaha et M. Jean-Paul Lecoq. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 1er DÉCEMBRE 2022 11 



Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Descamps. 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 657 

sur l’amendement de suppression no 3 de M. Kerbrat et les amende-
ments identiques suivants à l’article 1er de la proposition de loi 
portant création d’une juridiction spécialisée dans l’expulsion des 
étrangers délinquants (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 123 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 82 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 39 

Mme Caroline Abadie, M. Antoine Armand, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Céline 
Calvez, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, M. Alexis Izard, Mme Amélia Lakrafi, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte 
Liso, M. Sylvain Maillard, M. Denis Masséglia, M. Ludovic 
Mendes, M. Benoit Mournet, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, 
M. Freddy Sertin, Mme Prisca Thevenot et M. Guillaume 
Vuilletet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 19 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Victor Catteau, M. Grégoire de Fournas, 
Mme Edwige Diaz, M. Thibaut François, Mme Anne- 
Sophie Frigout, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Alexandre Sabatou et M. Philippe Schreck. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 14 

M. Sylvain Carrière, M. Alexis Corbière, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, 

M. Bastien Lachaud, M. Antoine Léaument, Mme Pascale 
Martin, Mme Danièle Obono, M. François Piquemal et 
M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Éric Ciotti, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
M. Philippe Gosselin, M. Victor Habert-Dassault, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Mansour Kamardine, 
Mme Véronique Louwagie, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, M. Maxime Minot, M. Éric 
Pauget, M. Aurélien Pradié, M. Nicolas Ray, Mme Nathalie 
Serre, Mme Michèle Tabarot, M. Pierre Vatin et M. Stéphane 
Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 13 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, 
Mme Maud Gatel, Mme Perrine Goulet, Mme Sandrine 
Josso, Mme Aude Luquet, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun et M. Frédéric 
Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 3 

M. Arthur Delaporte, Mme Marietta Karamanli et Mme Fatiha 
Keloua Hachi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 6 

Mme Stéphanie Kochert, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier 
Lemaire, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 4 

M. Julien Bayou, M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien Peytavie et 
Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Descamps. 

Non inscrits (4)  
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